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La délégation de la république de Djibouti en viste à lInstitut National d'Hygiène du Maroc

  

Une délégation composée de cadres du ministère de la Santé de la
République de Djibouti a effectué, du 08 au 12 février 2015, une visite au
Maroc. Cette visite a bénéficié de l’appui financier et technique de l’OMS.

  

Cette visite, qui rentre dans le cadre d’échange d’expériences entre les
pays de la région, a porté sur la préparation à une nouvelle pandémie de grippe
(PIP). Deux objectifs principaux lui étaient assignés : i) Apprendre de
l’expérience du Maroc dans le domaine de la surveillance des syndromes grippaux
(SG) et des infections respiratoires aigües sévères (IRAS) et ii) Montrer à
l’équipe comment le ministère de la Santé du Maroc utilise les fonds de PIP
pour améliorer et renforcer la surveillance épidémiologique et virologique des
SG et des IRA.

  

La visite de la délégation a été marquée par une réunion avec le Comité
de grippe du ministère de la Santé, un déplacement à la ville de Marrakech avec
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une équipe de l’Institut National d’Hygiène 
et de la Direction de l’Epidémiologie et de Lutte contre les Maladies
pour participer à la journée de formation du personnel de la santé impliqué
dans la surveillance des SG et des IRAS du site sentinelle de la région de
Marrakech-Tensift-Al Haouz et une visite du Centre de Référence de la
Grippe à L’institut National d’Hygiène.

  

A l’issue de la visite, la délégation a tenu une réunion  de débriefing avec le Représentant de
l’OMS,
au cours de laquelle les membres l’équipe ont émis le souhait de développer
davantage les échanges d’expériences avec le Maroc, notamment en matière de
formation des ressources humaines chargées de la santé publique.
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